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L E  P O I N T  D U  J O U K ,
ou

R É s  V L T  A T  de ce qui se(l pajjé la veillé
à VAjJemilée Nationale^

N“. C X L I X .

■ « Æ U W 3 ? « s ~ “

i

Du Mercredi % Décembre ty 9̂ .
Suite de la fiance d'hier.

S ' I L  peiivoh exifler deux fouverains dans le royaU  ̂
me ; fi les mêmes terres potivoieiu payer rnnpAt 
prince Sc la dîme à un autre ; fi r«iuté, rumforr.'.tô 
des principes &  des droits n’éioient pas un principe confti* 
tmionnel ; fi les Français pouvoient obéir à deux maîtres, 
ou aimer deux patries; fi les cor s privilégies devokns 
être maintenus ; fi des ordres efTentidlement anftocfan- 
ques, pouvoient conferver ou obtenir une exiftesce légale 
nu fein d’une conlVituiion libre ; s’il pouvoir exifter en 
France des biens dont la nation ne pourra jamais difpo-" 
fe r , des biens deftinés à nourrir exclufivement des nobles 
quand ont détruit tous les privilèges exciqfifs , des biens 
tleftinés à enrichir des religieux militaires, &  des molaes 
armés ; quant on va abolir le monaclufnie ; l’ordre de 
Malte, difons-iious, peut-être écouté dans fes réclamations  ̂
&  la lettre que le grand-maître vient d’écrire au roi, déiï 
exciter fans doute dans raflcmblée nationale des débats in-

téreflans.
Jome IVt F  î

Ayuntamiento de Madrid



Ayuntamiento de Madrid



( 337)
Sdérer que, par l’objet de notre inflimtion &  par la na­
ture de nos fervices, nous ne pouvions Ini être affimilés. 

foiis aucun rapport.
C eft une vérhé dont il eft facile de fournir la preuve 

à cette affefablée, fi elU c6t témoigné le moindre défit 
i e  l’approfondir avant de prononcer fur notre fort.

Elle anteit appris en même temps que mon ordre, dé­
voué par état au- fervice de toute la chrétienté, mais 
bien plus partiaaliérement à votre imjeftè &  à la nation „ 
r>;avoit jciniais lailTé échapper aucune occaCon de mam- 
fefter fen zèle, &  qu’il avoit été aflez heureux dans plu- 
fwurs ciraonftances que votre majefté n’ignore peint., &  
môme dans ce moment-ci, pour rendre au commerce &. à 
la navigation du royaume les fervices les plus effentiels.

Je ne dois pas. Sire, abufer des. bontés &  des. mo- 
mens prétieux de votre majefté; mais je.la fupphe de per­
mettre que monnmbafiadeur, en lui préfentant ma letti-e ,  
prenne un inftant favorable pour meme fous fes yen» 
toutes les. conféquence» fâcheufes. qui réfuiteroient pour 
mon ordre, de l’atrêté de l’affemblée national e , s’il pouvoit, 
jamais fubfifter. Il aura l’honneur de vous expofer. Sire 
h  profonde douleur, dans laquelle l ’exécution de cet ar- 
tèté nous plongeroit, par l’impeffibints abfolue où il noufc 
metnoit COB feulement de continuer nos fervices reconaust 
utiles &  néceftaires au royaume ,  mais de nous mamteuic 
même dans, une île qui , par. fa poûcion &  les dépsnfcB 
prodigleufcs que nous y  avons faites, doit êtr* confi- 
derée comme «ne frontière de la Erance, un afile afturè: 
en. tout temps à tous les navigatturs, &  dont les avan­
tages quieile lui procure font bien fupérieurs à celui sue l’ a f- 
femblée nationale a pu entrevoir dans ce qu’clîs nous 

enlevoit.
Ce font. Site, ces puiflans motife. qui « e  font cfpêreï 

que votre maiefté , ayant égard aux luttes Kg t éfeiuaufius-
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enae j'al l'honneur de lui faire au nom de mon ordre, St 
à tout ce que mon p.mbasTadtur auri celui de lui expoler, 
daignera inteipofer fa puiffanie proteftioa, pour que l’ar­
rêté dont je me plains, n’ait aucune fuite. Je fuis , &c.

L’ordre du jour étoit pmir le travail des municipalités.
M. Target a lu la fuite dçs articles propofés par le 

comité fur cct o!f)et, St plufieurs ont été décrétés.
Le vii’gt-luiiiiéme ai ùcle a été critiqué par MM. Retibell , 

Kifpooter, Bouche &  Garat air.é, qui ont.demandé la 
réunion des notables avec le corps municipal pour l’élec­
tion du grtffi^r.

Ainfi l’affemblée a décrété l 'article, en changeant feu­
lement ks mots corps municipal en confeil municipal de la
^otnïïiunf.

Voici la nouvelle rèdaÔion :
A r t . X X  V  I I  I.

Le confeit municipal de la commune fera choix d’un 
fecrétairc-grvfficr , qui prêtera ferment de remplir fefi 
fondions avec fidélité , qui pourra être deftitué lorfquo 
le ccnfei'l municipal de la commune le jugera convenable.

Avant tk deuréter les articles fuivans , M. Mongin da 
Roquefort &  M. Dupont ont demandé que tous les citoyens 
aftlfs nommaffent le tréforiev , tous y  émnt également 
intérellés. M. Angot vouloii que les membres du confeil 
deracuraffent rcfponfables de la nomination du tréforier, 
M. B.rrére de Vieuzac propefoit, pour éviter toute 
brigue ou Lveur dans les choix, &  fiir-tom pour' l’intérêt 
des çîiiipagncs, que le tréfo-ier fût dioifi au rabais 8i 
fous camion. On a déclaré n’y  avoir lieu à délibérer fur 
tous CCS amcndçraens, &  l’article a été décrété ainfi ;

• A r t .  X X I X .

Les corps municipaux pourront aulH, fuivant les cir- 
conûancéi, nommer un tréforiçr, en prenant les précaii-
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V.cn, pour U ffiretè des fonds J e  U commu­
nauté. U pourra être changé fecrètaire.

Les citoyens afllfs de chaque communauté nommerom 
par un c Z  fcrutin de lifte, &  à la pluraltte rehnve de» 
Lffrages. un nombre de Snotabks, double de celui des 

membres du corps municipal^ ^

Ces notables fero t cbl^is pour deux ans &  renouvem» 
par ^ t i e  chaque année. Le fort déterminera ceux qut 
Lvont, fortir à l’époque de l’éleaion qui fmvra la pre

“  A  UT. x x x n .  . ,
Il formeront, avec les membres du corps ;

1. confeil général de la commune , &  «  J» J  ap J  ^  
que pour les affaires importantes, amfi quil fera dit. ct-

A K T .  X X X I I I .
Les membres du corps municipal, ainfi que

PC pourront être choifis que parmi les citoyens ehgtbles

^ ^ r N r ^ r e t  demaudoit que les éleaions fo füTent au 
premier janrier , les habitans de la campagne étant moins 
Tccupés I cette époque; malgré cette obfervat.onrart.de

fuivant a été adopté. , „  „  ,  xt
A r t . X X X I V .

Le» affemblées annuelles d'éleaion.fe tiendront dans tout 
le royaume, le dimanche d’après U Saint-Martin , fur la 
convocation des officiers municipaux. ^

M. Brunet de la Tuque dcfiroit qu’on ftamat dans 1 ar­
ticle qui fidt fur le remplacement du notable; on n y  a 
pas eu d’égard, &  l’on a décrété î’atticle fmvant.
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A  R T. X X X V .

Si la place de maire ou de procureur de la commune 
ou de fon fufaftitut, devitni vacante par mort, démilTioii 
ou autrement, il fera convoqué une affemblée extraordi­
naire des citoyens aâifs pour procéder à une nouvelle 
éleélioR.

A r t . X X X V I .

Dans les villes où l’afTemblée générale des citoyens ac­
tifs fera divifée en plufieurs feftions, les fetutins de ces 
diverfes fefliens feront recenfés à la maifon commune le 
plus promptement qu’il fera poflible ; en forte que les feru- 
tins ultérieurs, s’ils fe trouvent néceflaires, puiffent fe 
faire dés Je jour même, &  le plus tard au lendemain.

A r t . X X X V I I .

Lorfqu’un membre du confeil municipal viendra à mou­
rir , ou donnera fa démiflion, ou fera dertitué, ou fufpendu 
de fa place, ou paffera dans le bureau municipal -̂ il fera 
remplacé de droit pour le temps qui-lui reâtnt à-iremplir, 
par celui des notables qui aura réuni le plus de fuffrages.

A r t . X X X V I I I .
La préfence des deux tiers au moins des membres du 

confeil municipil fera nécelTaire pour recevoir les comptes 
du bureau, &  la préfence de moitié des membres du 
confeil municipal , plus, un fera nécaffaire pour prendre 
des délibérations.

A r t . X X X I X .

Les corps municipaux auront deux efpèces de fondions 
à remplir, les unes naturelles &  propres au pouvoir 
municipal, les autres pi‘ppres à l’adminiftratioR générale de 
l’état, Sc déléguées par elle aux municipalités.

A r t . X L .

Les fondions naturelles &  propres au pouvoir munici-
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p a l, fous h  furvcîllancc &■  l ’infpcdk, des affemblées admi- 

niftratives, font :
De régir les biens &  revenus communs des villes,

bourgs, paroiflcs ou communautés.
De régler &  d’acquitter celles des dépenfes locales qui 

doivent être payées des deniers communs.
De diriger &  faire exécuter les travaux publics qui «ont

à la charge de la communauté; d’adminlflrer les étabbfle- 
raens qui appartiennent à la commune, qui font entretenus 
de fes denisrs, ou qui font particulièrement deftines a 
l ’ufage des citoyens dont elle eft compofée ; de faire jouir 
les habitans des avantages d’une bonne police , &  notam- 
sient de la propreté, de la falsbrité, de la sûreté &  de la 
iranquilUté dans les rues , lieux &  édifices publics.

Cet article, avant d’êtro décrété, a caufé quelque dé­
bats; mais c’eft plutôt à raifon de quelques additions que 
M. de St. Fargeau &  M. Dupont vouloient y  faire. Le pre­
mier propofœt .d’ajouter awx fonaions municipales celles 
d’avifer aux moyens d’employer à des ouvrages publics les 
membres de la commune qui peuvent travailler, Si. de fe- 
courir les invalides. On a cru que cet objet appancnoit 
plus direaement à la conftitution, qui doit veiller eflenuel- 
lemeiit à la proteaion &  à la fubfiftance du pauvre.

L’amendement de M. Dupont, relatif au jugement des 
délits champêtres &  aux fonàions des juges de paix, a été 
renvoyé au moment où l’on s’occupera des fonàions judi­
ciaires des municipalités.

Un autre amendement de M. Klfpootcr, pour attribuer 
aux juges municipaux le .dernier reffort jufqu’à la fomme 
de quarante livres, a été renvoyé à la même époque.

Séante d'hier.
La leaure du procès-verbal &  des adrefies a été fuivie 

d’une proteftadon du clergé de la haute-Alface, qui défa-
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voce d'autres proteftations contre les décrets de l’alTeni- 
bîée, cfK'oyées i! y  f. quelque temps par quelques membres 
réunis clu c’.ergé de cette province. Celui de la haute- 
AÜace adhère avec fcutuiffion &  refpeft aux décrets de 
FalTemblée.

n Je m’acquitte avec d’autant plus de plaifir, dè cette 
commiflion-, a dit M. révêque de Lida, que c’eft le vœu 
de mes commettans. »

Ou efl. revenu à la fuite des articles fur les munici­

palités.
L’article 41 a fourai encore à M. de Saint-Fargeau une 

oecrfion de montrer fon t.tiachcment à la caufe des pauvres ; 
il a propofé d’ajouter aux for.étioos d’adminiftrafion muni­
cipale ,  celle de diftribuer aux pauvres yalides des ira- 
raux,  &  des fecours aux infirmes.

Un curé fe p'aignoit de ce que l’on donnoit aux mu- 
-licipalités l-tnfpeaion direae fur les objets relatifs au fervice 

du culte.
L’amendement de M. de Saim-Fargeau a ém ajourné. 

Sur l’obfervadon faite par M. Martineau, que cet objet 
tenoit à un régime plus général, l’article du comité a été 

décrété en cei termes :
» Les fondions propres à l’adaiisiUration géniale de 

rétàt,, qui peuvent être déléguées aux corps municipaux 
pour ks exercer fous Vautoriu des alTcmblées adminiftra-

tives, font : .
La répartitiotJ des contributions dirtdes entre les oà- 

toyens dont la communauté eft compofée.
La perception de ces contributions.
Le verfement de ces contributions dans les caifles du 

diôrid ou du département.
La diredion immédiate des travaux publics dans le reflbrt 

de la municipalité.
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La régie immédiate des écabüffemens publîcs , dêftmef 

“ “ f e v X t  &  .gence nécelT.kH i  1. confc.v.tion

„ c „ : S o .  de. éBdfo. P - - l .y . à - .  8. »■ '“
relatifs au fervice du culte.

A  R T- X  L  I !•
Pour rexécutioo des fonftlons propres oh  déléguées au 

corps municipal. Us auront droit de requérir le ftccurs 
nèceffaire des ga.des nationales &  autres forces publK(ues 
ainü qu’il fera plus amplement explique.

A r t . X L I I I .
Toutes les délibérations néceffaires à l’exercice des fonc­

tions attribuées aux corps municipaux, feront prifes dans , 
l’affemblée réunie des membres du confeil &  du bureau 
municipal, à l’exception des délibérations relatives à 1 ar­
rêté des comptes qui feront prifes par le confeil feul.

A  R T. X L I V.-
Le confeil général de la commune, compofè, tant c.es 

membres du corps municipal, que des adjoints-notables, 
fera convoqué toutes les fois que l’adminlftration munici­
pale le jugera convenable.-Elle ne pourra fe difpenfer de 
le convoquer lorfqu’il s’agira de délibérer.

Sur des acquifitions ou aliénations d’immeubles.,
Sur des impofulons extraordinaires pour dépenfes locales. 

Sur des emprunts.
Sur des travaux à entreprendre.
Sur l’emploi du prix des ventes , des rembourfemens 

ou des tecouvremens,
Sur les procès à intenter.
Même furies procès à foutenir dans les cas où le fonds 

du droit fera coateûé.
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A r t . X L V .

D uis toutes les villes au-defTiis de 4 mille âmes, les 
comptes d’adminifirarions, en recette &  dépenfe , feront 
imprimés chaque année.

L’article X L V I  a trait i  la commimicaiioB d*s comptes,
SI laquelle rôtis les citoyens aâifs ont droit.

M. Mongin de Roquefort a demandé qu’on y  ajoutit 
que les regiftres des délibérations feroient communiquées 
à chaque citoyen aSif fans déplàçeraent 8c fans frais.

MM. l’abbé Grégoire, Lavie &  Bouche , ont demandé: 
qu’on fubAituâc le mot communauté à celui de municipitlité, 
ce qui a été adopté.’

MM. Rabaud de Saint-Etienne, Target 8f Mirabeau , 
ont foutenu Famendement de M. Mongin, &  l'article » 
été décrété ainfi :

«t Dans toutes les communautés fans diftinftion, les ci­
toyens aâifrpcurrontprendre an greffe, fans dépiacemem 
&  fans frais, coonoiffarce des comptcs-& de leurs pièces, 
juftificatives, enfemble de toutes les délibérations du Corps 
municipal toute» les fois qu’ils 1« reqiicvrem ’

L’article XLVII du projet du comité a été fiipprimé.
M. Bouche a fait la motion expreffe de décréter quo 

toutes les dèlibératio.ns feroient rédigées pendant la féance 
du coiifeil municipal, dans laquelle elle fere.itprife : cette.- 
motion a été ajournée. '

Lariicle XLVUI a été adopté fans réclamation en ses 
termes :

«1 Les corps municipaux, en ce qui regarde les fondions 
qu’ils auront Ü exercer par délégation de l’adminiftration 
générale, feront entièrement fiibordonnés aux adnjiniflia-. 
t!oi« de'diflri'ft St de dépanement.

.a .r t . X  l  I X .
Quant à i'éxcrçice .des. fouââons pro.ptes au [peuvoir œu-

S|
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sk-.pal. toutes les ■ délibérations:po«r leEquelleS ^ convoca­
tion du coBkil géu-̂ ral de la cen>ns«nc eft ueceffavre, fia-
vantl’artide-d-dcirus, ne pourront être exécutées q u av«
1 approbation de radtniniftration ou du du eao.re du depa -  
tem L t, q«i fera dontlèe s'il y  a lieu, fur 1 avis de « lia  
du difirifl, &  tous les comptes de U regie des bu­
reaux mumopaux, après ave.r été P=ir le confer ,
feront vérifiés par les admimftrations de diftna, &. airê- 
lés définitivement, d'après leur avis, par celles du direc­

toire du dèparieinent.
A  R T . L .

Si quelque citoyen croit être fondé'à fe plaindre per- 
fonnellement de quelques aaes du corps mumc.pal, il 
«ooferi fes em-fs à l’admmiftration dn depanetnent, qm

Jroi. t™ r.vi> <1= «Ue du diflria ,u i t a  

cliara* de vérifier les faits.
D^ut*«',atticles ont excité de vifs débats mais comme 

ilo^pt été'rtnvoyés au comité de conft.tmion P°“ r être 
rédigésu.d’spiès quelques principes qui ont été décrétés, 
nous en rendrons, compte.- lorque ce cornue rapportera 

les nouvelles ré.laâious.
M. Guilloiin a terminé la féance par une motion nés- 

intéreflantc fur les matières criminelles ; il a propofé de 
décréter fix attides , dont le premier feulement a été 
adopté ; les autres ont été renvoyés à la féance <fau- 
jourd’liui, &  nous rendrons compte des débats mterel- 
fans auxquels ces artides importans ne peuvent manquer 
de donner lieu. _______ ________ _

■  j ~ F ~ r ~ s .  '
//. B. MM. les Souferipteurs , dont l’abonnement fia i 

SW ceni-cinquainiéme numéro, font priés de renouveUer, 
afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’envoi ds 
leurs numéros. &  de rapporte '̂ le numéro de leur fouf- 
eriptioo , qiw fc trouve fur l’enveloppe du Journal.
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- O "  foiifcrit, à Paris , chez C U s s A C , Libraire ,  au 
Paînis-Royal, N®’ 7 &  8 ,  &  chez les principaux Librairoi 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft dé 
6 livres pour Paris, &  de 7 liv. jo'fous franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cetteprécsuiion les lettres neleroisnt 
pas reçues.
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